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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 3456 du 8 novembre 2007
dans l’affaire /

En cause : 

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS,

Vu la requête introduite le 24 octobre 2007 par de nationalité congolaise, contre la décision
du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prise le 5 octobre 2007 ;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

Vu l’article 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

Vu l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

Vu la note d’observations ;

Vu l’ordonnance du 5 novembre 2007 convoquant les parties à l’audience du 7 novembre
2007;

Entendu, en son rapport, ,  ;

Entendu, en  observations, la partie requérante  par Me G.JOSEPH loco Me
P.VERPOORTEN, , et , Mme ALEXANDER, attaché, qui comparaît pour la partie
défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

L’examen de la recevabilité du recours

1.  Le Conseil est saisi d’un recours introduit le 24 octobre 2007 en langue néerlandaise
contre une décision prise le 5 octobre 2007 par le Commissariat général aux réfugiés
et aux apatrides en langue française. Dans sa note d’observations la partie
défenderesse demande au Conseil de constater l’irrecevabilité de la requête, celle-ci
n’étant pas rédigée dans la langue de la procédure.
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2. En vertu de l’article 39/69, §1er, alinéa 2, 6° de la loi du 15 décembre 1980 sur
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après
« la loi ») la requête doit, « sous peine de nullité […], être introduite en langue
néerlandaise ou fran çaise, selon la langue de la procédure déterminée en application
de l'article 51/4. La même règle se trouve encore énoncée à l’article 39/18, alinéa 3
de la loi en ces termes : « Par dérogation à l'alinéa 1er, le demandeur d’asile doit,
sous peine d'irrecevabilité, introduire la requête et les autres pièces de procédure
dans la langue déter minée au moment de l'introduction de la demande d'asile
conformément à l'article 51/4. »  Cette dernière disposition prévoit notamment, en
son §2, alinéa 3, que : « Si l'étranger […] a déclaré requérir l'assistance d'un
interprète, le Ministre ou son délégué détermine la langue de l'examen, en fonction
des besoins des services et instances. Cette décision n'est susceptible d'aucun
recours distinct. »

3. En l’espèce, le requérant ayant déclaré requérir l’assistance d’un interprète, il
revenait au ministre ou à son délégué de déterminer la langue de la procédure. Le
requérant a ainsi été dûment informé que la langue de l’examen de sa première
demande d’asile était le français. Lors de l’introduction de sa deuxième demande
d’asile, qui fait l’objet de la présente procédure, il apparaît que la mention censée
indiquer cette décision n’a pas été complétée sur le document actant cette demande.
Néanmoins, une pièce annexée à ce document dans le dossier administratif indique
comme rôle linguistique le français et la première déposition du requérant recueillie
par un fonctionnaire de l’Office des étrangers dans le cadre de cette deuxième
demande s’est déroulée en français avec l’aide d’un interprète lingala  (dossier
administratif, pièce 5). A l’occasion de cette déposition, le requérant a également
signé plusieurs documents en français (élection de domicile, accusé de réception,
déclarations, dossier administratif, pièce 6). Il s’ensuit que le ministre ou son délégué
a déterminé la langue française pour l’examen de la demande, ledit examen s’étant
effectivement déroulé dans cette langue.

4. La requête n’ayant pas été introduite dans la langue déter minée au moment de
l'introduction de la demande d'asile conformément à l'article 51/4, elle est irrecevable.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

 La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la  chambre, le huit novembre 2007
par :

  , ,

 Mme H.TITELION,    .

Le Greffier, Le Président,
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 H.TITELION. .


